


D E F E N S E D U M A N D E l\l EN '.r 
DE lGii. L'ÉVÊQUE BE 1\IONTRÉAL. 

E~ DATE DU 24 OCTOID~E 1837. __ .._ ........ .....__ 

D'apl ès los diatribe~ auxqut'lles fie sont li vr9s der~ 
nièroment les journaux soi-di ant patriotes contre la reli
~ion ct t~C>~ ministres, on pouvait croire qu'il~ ~'élèyeraient 
contre le J.llandement del'Evê.quo de 1\fonfr~al, qui ne leur 
lai~se aucun fnux-fruyant, aucune échappatoire, pour 
aontenir leurs prineÎJ.Ie d'anan·hie. et continuer en même 
temps à. se dire cRtholiques. L'Évêque ne ~'e. t ras amu ·é 
à ':nmbattté los rêves métaphysiques de l'Adresse des 
Fil.'f df' la libe·rté, ni la Declaration des six comté.~ confé
dérés, qui ne renfernwnt que des avancéR san~ preuve~. 
au~si facile.-! à nier qu'à affirmer: m=1is il a montré ~n 
peu da mots à sou peuplo qus.t n'~t permis t>n conscienee 
à aucun catholtqlle de so révolter contre la gouvernement 
établi Pn ce pays; que ce r•'ët:-t pa~ là sa simple opinion 
pnrticdièrc,ma•~ aus,;i le jugement du St. Siég-e, joint à. 
celui de tout le corps épiscopal répandu duns l'uni ver~ ; 
et que ce jugement est f.mdé ~,nr la parole de Dieu, telle 
qu'entendue et interprétée par l'Eglise enseignante. D'on 
result~ cette conclusion rigoureuse contre. messiems les 
agi,ateurs : on cessez de vous dire r.atholique!>, ou renou
cez aux ma:times de révolte contr~ le gouvernement civif, 
<JIIC vous avez déjà commencé à mettre à exécution-Par 
là du moin~, vous ne trollJperez plu~ vos compatriotes moins 
mstruits_, à qui plusieurs ont fait accroire qu'1l s'agissait 
de combattrd pour notre religion contre le~ Auglais; 
et V01.1s ne' feindrez p•us d'appartenir à ur.e religion doot 
Il\ LJlUf>art d'entre VOlli avaient déjà abnndormé 169 
prafiq.ues los plus di.fl!i.nctives, avant de vous séparer de la 
doctnne d& l'évêque et do ~on rlergé. Car vo1 ~ rao sa urie~ 
avoir ds communion avec l'église eathvlif[llC que par 



votre til·êque, uni de doctrine~ aYec le Siége Apolbto1ique
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et par lui avec les évêqueR orthodox(l!l répandus wr toute 
la terre. Si donc vous rejetez leurs enseignE:rnens, vous 
n'êtes pas dans l'église ; vous n'êtes plus uu nombre de 
ses ~nfans. 

Lee 1 adicaux · <.nt senti que ce coup E:erait mortel 
à leur parti, à cause des sentiments religieux, profondément 
enracinés da-ns les cœurs de la masse du peuple: c'est pour 
cela qu'ils ont cherché à le démoraliser, et à lui rer.dre 
sa religion odieuse, en lui mspirant du mépris pour ses 
prêtres. Ils ont traité de momeries t'es pratiques et t'On 
culte: ils ont prêté des motif"' intétessés et sord1des aux 
ministres de la religion, {},Uand ils les ont ,.u prêcher à 
leurs ouailles l'obéissance à la loi, que les bt ouillons 
avtl.ient dessein de ·renverser. Les prêtres avaient ast.>e2S 
.montré- leur amour poun la patrie, par l'encouragement 
constânt qu'ils avaient donné à l'éducation, rar leurs 
aumônes abondantes ver:;:.ées dans le sein des pauvre~, 
par toas les genres d'"établissnnens utiles qu'ils ont faits 
ou soutenus à la gloire de leur pap>, pour quo }('s révolu· 
tionnaires mêmes aient été :souvent forcés de leur rendre 

. justice sur tous ces points. Mr.is la suite a prouvé qu'ils 
n"'agissaient ainsi que pour flatter le clergé, dans \'espoir 
de le gagner à. leur parti, en se donnant eux.mêmcs pour 
des hommes religieux. 

Cependant il fallait bien du moins avoir l'uir de 
r~pondre au :Mandement; et con1me on ne pouvait essayer 
même à effleurer sa doctrine, foudée sur l'écriture et ht 
tradition perpétuelle de l'église, on a tâché de donner le 
change au peuple en lui insinuant que la question ùe la 
fidélité ou de la révolte ne regarde pas le clergé; que leA 
principes de politique ne tombent point sous le domaine 
de la religion; que lrs pasteurs n'aiment pas leurs ouailleP, 
puisqu'ils ne b''unissent pas à elles d;.ms ce qu'on appelle 
la cause commune. Quoi! ces questions ne regardent 
pas le clergé 1 E~t-ce que les prêtres doivent être cJes 
1lotes dan~ leur propre pays 1 est-ce qu'ils ne fot rn t'Dt 
pas un corps éclairé, carable de donner une opinicn pour 
le moir.s au~si semé~ que celle de la plupart de~ hommes 
qui conduiatnt les massc"'8l est-ce qu'un curé, dan-a &tl 
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l•1tro'i~~:<', ri\·at pas orJina1rement plus en état, par ua 
connni,.;sanc('s, de raisonner judicieusement sur les 
matli~n s poiitiques, que la plupart des Notaire~, des 
Médecins ou de::~ Marchands de campagne 1 Où est donc 
cette p1 étendue liberté de penser, de parler, d'imprimer, 
que vous vantez si souvent, mais que vous ne voulez que 
pour vous ><enls 1 1\his, comment ose-t-on dire, que ce 
qui f.tit dans la politique la base de la société, ne concerne 
pa~ la moralr, et la plus haute momie 1 Ne voit-on pas 
évidemment qur, comme la morale, qui n'a d'autre fon
dement solide que la religion, règle les devoirs mutuels 
des époux, des parens ·envers leurs e-::fans, et des enfans 
envers leurs parenfl, des maîtres à l'égard de leurs 
serviteurF~, et des se'rviteurs à l'égard de leurs mattres ; 
nin-.:i doit-elle également prescrire les obligations récipro
ques ùes autorités politiques avec leur~ sujets, bien plus 
importantes pour Je bonheur général de la société civile, 
flue les devoirl'l relatif" de -quelques particuliers entr'eux 1 
Quel père s'est jamais plaint quo son curé se mêlât des 
nffi1ire:s de son ménage et de sa famille, parce qu'il obligeait 
son fils :i l'.Jbéissancc envers ses pareos 1 Mais, sans de 
long~ rai"<JUnemen:--, la question est décidée par le fair. 
L'écriture l:'UÎnte, t·xpliquée pu tous les pères de l'église, 
a pre~c1·it tres au long le-; devoirs des sujets à l'égard de 
leur gouvernement; elle a défendu la révoltP, sous quelque 
prét1·xte q11e ce soi•, contre l~ pui::Hwnce établie. Or 
D:eu, l'aut':'ur de nos livres sacré:'!, savait apparemment 
ee qui f'!lt de sa compétence et de sa juridictirn : donc 
nier ln doctrine enseignée dans le lrlandement, d'ap1ès le~t 
textes les plus clairs de 1~ parole de Dieu, c:est renoncer, 
je ne dis pas au catholicism€', mais encore au christi
anismr, pui:;que c'est rejeter la ~ainte éctiture. 

Les prêtre~, dit-on, ne f'Ont pa; attaché~:> à leur 
troupeau, lon;qtl'ds le contrarient ùans ses mesures, ou 
plutôt dans lt.'s attentats de ses meneurs contre la 
gouverncment.-Eh ! c'est préci~ément r.n cela qu'ils lui 
montrent un attacheme 1t sans borne:?, pui.;:qu'Jlt:i aiment 
mieux ri~quer de lui déplaire, que de rnanquér à l'avertir, 
q11aurl ils le voi~nt ~e précipiter d1:1ns l'abyme. N'cet-ce 
pai-l lui témoigner un amour héroïque, que de s'exposer à 
l'animadversion des flatteurs du peuple, pour r.e pas lui 
cacher la vérité 1 Le• flatteurs du peuple aont bio 
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autrement dangereux que les fiattP.ur~ du;; rois, parce qu'il~ 

ne cajolent la multitude que pour la tyranniser ensuitr, 

et la plonger dans tous ies malheurs de l'anarchie. Qui 

ne sent qu'il \aut mieux avoir un tyran, que de les avoir 

par centaines 1 Mais qui e&t-cc qui console lo peuple dan~ 

ses peines; qui le soulage dans ses misères ; qui le nourrit 

de la parole de Dieu ; qui 1 o relève de ses chute8, 

quand il est dans le péché ; qui le fortifie par les sacremens ; 

qui le dispose au grand passage de l'€ternité ; qui, dans 

toutes les circonstances de la vie, dans le choléra asiatique 

comme dans toutes les autres maladies contagieuses, 

depuis lfl berceau jusqu'à. la mort, prend soin du peuple 

comme d'un enfant chéri 1 Ne sonJ-cepas ses pasteurs 1 

Que lui ont fait au contraire, et que lui feront ceux qui 

Je flattent d'une souveraineté mensongère, ~inon de le 

jeter dans la guerre civile et dans tomes les hoi'J'eurs qui 

l'accomragnent 1 Même pour les droits poli-tiques du 

peuple, n'a-t-on pas vu les pasteurs unis au troupPau, 

quand celui-ci n'a demandé que des choses justeP, et 

qu'il les a demand€es convenablement 1 'rout le clergé 

catholique ne marcha-t-il pas avec la population Cana

ôienr:Je, lorsqu'on b'opposa l'li efficacement à la fameuse 

union des deux Provinces du Canada 1 1\'a-t-il pas 

toujours demandé, comme le peuple, Je maintien de sa 

religion, de ses loiR, de sa langue et de ses coutumes 1 

llonte Roit donc aux méchan~, qui cherchent à séparer 

les brebis de leur!l pasteurs ! 

'' Oui," s'écrie la Miuen:e, avec ce ton de rnaî:re 

qui lui est t si familier qunnd elle parle d'un supérieur, 

•• l'évêque a émis dans le Mandement !:!On opinion pol-i

•' tique; et il n'a rerommandé l'obéis~ance qu't-nverR 

'' l'exécutif, puit:qu'il n'en Raurait déRigner d'a ulre par le 

'' nom de Prince." Pauvre Minen;e ! assez ignorante 

ou étoudie pour ne pas s'apercevoir que, dans l'~ndroit 

indiqué, l'évêque ne parle pas en son propre nom; qu'il 

cite simplemeut le texte de l'Apôtre, qui Rans doute ne 

connaissait pas la distim:tion f:'lavante de l'Exécutif et de 

Ja Légi!':lature, lon~que loth~ les pouvoirs étaient concentiés 

dnnA l'Empereur Romain ; que, dans l'Ecriture, )1-} mot 

Prince signifie la puisRance qni a droit de commnn{ler, 

q1Jelqne soit le gouvcmPment établi, qu'il soit ré'publicai n 

ou monarchique ; que c'est à co pouvoir constitué qu'il 



fdut obétr, !'lans se r_évolter contre lui ft chercher · ]P. 
renœrser. Et d'ailleurs, selon notre Constitution, où 
est le gouvernement quand les Clnmbres ue f>Ont pas 
assemblées?- Où aller le clu~r<'her hors de l'Exécutif, 
lorsque chaque membre du Parlement est dans seo foyer», 
où il n'e~t pas plus Prince que le dernier de ses voiBins 1 

Mais le Vindicator a ado11té contre le J\Jrmrlement 
une autre marche non moins ridicule, Pt plu" blasphema
toire contre Je texte sacré. '' Certes," dit-il doc:temem, 
''je suis de l'avis de St. Paul; cl j'entends qtA'on soit 
" soumis aux Pui:;sances supérieures : mais t;'est dn peu
'' pie que v<>ulait 1 arler ici l'Apôtre, parce que e't>st le 
" peuple qui est la 1,uissance au-des~us de tout." Et 
là-dessu~. tl o~e approuver les meurtrrs horribles de Pm
fortuné Charles 1 et du bon Louis XVI; me!1rtretl expiés 
durant tant d'années par un deuil national chez les pcu
plekl qui les ont s:ouffuts ; memtrE>s abhorrés par toute.s 
les nations de l'univers, qu'elles fussent républica!nes ou 
monarchiqtJCS ; memtres enfin que l'Eglise a toujours 
détestés, puisque dans le Concile général de Constance, 
elle a déclaré hérétique la proposition qni perrnet de tuer 
même un tyran, et à plus forte rni,;on un prince légi:irnP, 
Q11el abus s1crilége de la parole de Dieu, en la tordant 
amsi dHnq un ~cos évidemment contraire à celui qu'elle 
présente à tout homme qui s_ait lire! Car, qtwique le 
Docteur du Vindicator ne soit pas u:ssurement un Doc
teur de l'E~;Ii~P, il lit asse~ cotjramment pnur voir au 
premier coup d'œ:J, q11e la pUissance s11périeure dont t)arle 
St. Pdul est, non le peupie, à qtiÏ il :l'attribue aur·tw pou
voir, mais Je gonvernAment étahli de son temp5 à Rome, 
~~ to11~ les gouvernemt ns q1Ji s~raient cons:i,11és dans la 
•mite de~ sièdeti: le:> roots Hoi, Princ ', rf' pétés dans les 
pa,;sagPs cités au 1\.Jandement, ne pettvent lai~ser Aucun 
doute sur ceux cuvers qui les Apôtres orJonnaient l'ubéi:::;-
sance. 

" Oh ! " ajoute le l'indicaiot·, '' l'ég1is~ est une mère 
" indulgente pour 8CS enfans ; et le Pape a reconnu tous 
'~ les Gouyernemcns s_orti::; de la révolte, autïsi bien que les 
" a_utres." Oui, Jé:ms-Christ a adapté à tonte" les cspèL"c~t 
ac Gouvernements sa religion, qni devait s'étendre pnr 



toute ln t~ r,•, parce que tou::; le~ Gouvcmemcns tSOHt bon'S 
quauJ its fonctionnent pour le bi~n commun, et qu'ils n'ont 
rien de contraire nu droit naturd ou divin. Ceux mêmes 
qui ont été le fmit d'un fi>rJ:1it deviennent légitimes, quand 
ils ~ont une fois solidement établis, et l'église est trop snge 
pour n~t'lrc pas toujours guiuée par cette maxime salutaire, 
8oft s JH7fntli 8UJU'erra l~:r c.\tu. .l\Iais il ne s"ensuit pas 
qu'elle app:·otwe l~..:~ m'Oyens séditieux par lesquels les 
g•mvcrncmen:; ont 'été qurlquefois c.hangés : elle reconnaît 
l~H ré~tdtats de ces ehar.gemcns qunnd ils sont accomplis, 
pareo que ù'autrc!-3 changemens compromettraient à l'infini 
le salut ùc Féint ; rn~1is elle n'a jamnis aceepté les principes 
malf3bans qui ont produit c:es eflets. Néanmoins, il n'y 
:.wm jamais qu'un mauvais cœur d'enf.~nt, qui pt.issc dire 
nvcc le Vi;,dic<ltor : " Comme j'ai une bonne mère, facile 
" à pardonner mc:> fal:te.', j'en p:·ofiterni donc pour la 
" contri:..;t~r da\.'antagc, ct pour trnn~resser "es ordres plus 
': auù· cicu:-: .. •tnent.·' · 

" .!\Tai~,'' reprend le Vit.d.'callJr, '' les chrétiens de la 
" primitive église ne s'ab::-tena1ent de la rc~volte, qu~ parce 
" qu'ib étaient trop Jàibles pour l'essayer." Fausseté 
in ·igne, rcfutée par Trrtnlien lui-même et par l'Encyclique 
du Pape. " Oui/' di:..:ait aux l\lagistrah~ le célèbre Apo
logi~te, c. nous rcmpli:3::-ons ton•, Yos .villef'l, vos île:-:, vos 
•• château.-, \·os ho 1rgnde:-:, Yos con~ cils, vos camp~, vvs 
" tribu:;, \'O~ dôcurie.·, \'O:'; palais, le Sénnt) le Pon.m ; nous 
.: ne \ou:; lai:-:.oon:; que vu::; telllplcs." (Apolcg. Ch. 37.) 
Et ljUÏ O::'Ua!t Ji re qu'une troupe de six mille :::ix cents sol
ùats aguerrie:-;, telle que la Légion Thébaine, n'aurait pu 
,·endre bi·•n chèrement. t·a· vic, l'i elle eût voulu résister ? 
Au reste, on ne doit pas plus ~e fier à l'érudition du Villdi
wtor, qu'à la citation Yn~ue qu'il fàit de l'illu:-,tre Irlandais 
Burke, lortJqu"d le donne comme fauteur de la r~volte ; 
t:11~d1s que ce grand homme emploie une partie de I"es 
li.rjfe.âons sur t~t H é;.•tdution Frauçai~e à puh·éri~er lc:.i 
trois propo~·ition~ erronées du D.-. Prince : que le ptuple 
lt''{.!lols u droit de clwi. ir Cf'Uf. tjUi# le gouvt'l'lll'lll, de lt::J 
n•Jn·o.1/l'r ponr n aunoisc co,,t/:n(c, el de se faire ttn gou
vt..rn~~llf"!;t ri sa ~f:i,c.l. 



Cette (nu~~e citati<>:l mc rnppc,i\e qne le Yind.ùator a 
souvent prôné l'union du clergi: ti'Idande avce ~-es ouaille~ 
eur leti a!laires politiques, et CJu'il a surtout louu le Dr. 
1\fci-Iale, archevêque de Tuam en Idandc, comme trè::i-
1ibéral sur ces matières. Or, voici ce qu'on lit dans le 2e. 
volumé des Catlwlic Enirlencrs Ju Dr. McHah:~, dcpui~ 
pngc 79 jusqu'à 86. " L'église Catbo~ique, cette avocnto 
" de la paix et Je l'ordre, ne :-anc.tionncra .iamaid une doc. 
" trine qui, au lieu de donner quclqnc stnbilité au gouvcï
" ncment, boulvcrserait perpétuellement le~ plus fi·rmt>tJ 
" monarchies de l'Europe. l:i.·gtise Jou ne à tont gomer
,. nement établi le sccoms de la sanction divine : cile eon
" damne sans équivoque ln violence ou application de la 
" force physique de la part des sujet:-;. Le succès le plu:i 
" splendide, qui poutTnit couronner nne rébellion, ne ~au
" rait jamaia justifier la tran~grcsl'ion du rlcvoit·, par 
" laquelle cc suocès est ncquiB. Les saints }JapeK Sym
'' maque et Gn~~oirc le Grand, en s'<H.lre.:-ant aux EmtJe
" reurs, parlent du droit divin qui les a renùus tels. L'or
" d:·e de la société \'Ïcnt de Dieu ; celut Ùf)nc qui trouLlc 
" cet orJrc, rési~te à l'orùonnntlCC du Tollt-Puis::allt. 
'' Il doit y avoir, dan~ chaqile état, une autorité suprême 
u et absolue. J)a.n~:: 1tn pars libre, la tnt>llarchie peut 6tre 
" limi.tée par la Constitution : il y n ponrlant toujours danli 
" cet état une autorité ~b~·oluc, à laquelle il est ùéfèndu 
" de résistet.:; et C8tte nutorité n':!o;iJe dan:-~ Je gouvernement, 
H y compris t·F>.;:écutif ct la Législature. Le balancement 
" d(!s pcm.-oi1·s da!)S la Con~titution ne peut jamai:-; annuler 
" les ohli61tious de l'oiJéh:sanee. L'i·gliso c~t enncnl;e ded 
" révolutions." l\Iais en voilà as:-;cz sur le prétendu liLé 
ralisme de l'archev8quc de Tuam. 

Personne ne sera dup~ (h la fabl~ inventôf' pnr !1 
lt!inci'IJe sur le voyngc de l'é"êque de 'l'•·lrne.,~c i Qu(
bec, entrenrit:~, ùit·ell~>, rr)llr CJmhiner IH lllrmdemellt a\f't: 
J, rd Gosford; tandi~ \]l1'tl C!it notoire qun Sa (Tnutdt•ttr 
y e!'t dPscPndue pour la conscnutinn du nouvt·l ét êque d,i 
Ch,Hlotte.Town, qui était venu l'en prier. 11 en <rst dr! 

même des autres calomnies cGn re le clergé, Pt patl:et;~ 
lièremer t des vnes irtlén ssée-1 qu'on lui ('rèt11 t·u ,.,, 
momt>nt; en sorte qu'il est parfàitement inutile 1.'~:, .. ,~11'1' 
là·des:m~.. 'I'out cela prouve seulement le mépr i.; qtw t.:e3 



:-;Ji-disant catholiques cherchent n. déverse!' tiUI' leur~ par• 
tcm::~, leur haine f;ontre la religion qui nf3 raurait approuver 
leurs mou,ernen3 révolutionnaires, et leur habitude de 
jnger de" autres par eu~-mêiTie!':, qui se sentent inca
pables cl'élgir autrement qne dans des vues intéressées : 
maiti au~si tout cela doit ouvrir lP~ yeux à notre bon peu
ple, en lui montrant où veulent le mener ces hommes, · 
pui~qu'ils tâehent de l'enlever à sa religion avant dA le 
t:iOustraire à l'ordre civil; parce qu'ils savent bien qu'il:i 
rendront a1sément traître~ à leur 1oi ceux qu'ils auront 
faits infidèles à leur Dtt n. Quant à l'évêque qui, pendant 
plus de quinze an~, a gouverné, pre.;;que à SN• seuls frais, 
le district de Montréal, il est visible que @i l'mtérêt tem
porel était !>:On but, il aurait plus à perdre qu'à gagner en 
remplissant aujourd'hui son devoir comme évêque et 
comme citoyen: mai;; il attend d'autre" récompenses que 
celles de ce monde. Tout ce qu'1l m'a paru désirer ar
demm.;lnt est que le peuple chrétien, dans une matière 
ei importante pour ~on salut éternel, ne se lai~;l'le point 
emporter à tout vent de doctrine, en fuyant la voix dt! ses 
pasteurs, et qu'il ne perde 5.amais de vue que, dPpuis la. 
publication du Illanrlcrnent, 1l n'y a plus moyen de se faire 
illusion ou de b'excusel' sur la bonne foi, relativement 
nn devoir d'un catholiqne à l'égard de la puissance sécu
lière, parce que c'est un cas de conscience sur lequel 
l'église s'est prononcée clairement, comme elle a droit de 
le faire dè-;; qu'il s'agit de la morale chrétienne, puisquo 
tout cc qui concerne les bonnes mœunil est de son rest:lorf, 
d'après l'institution de son di vin fondateur. 

UN PRÊTRE CANADIEN. 
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